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Aujourd'hui 12 décembre 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Interruptions de séance de 17h03 à 17h14 et de 19h40 à 20h20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette
LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN,
Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame
Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC,
Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI,
Madame Stéphanie GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame
Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Monsieur
Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER,
Madame Catherine BOUILHET,
Mme Michèle DELAUNAY absente de 17h45 à 20h20; Mme Magali FRONZES absente de 18h05 à 21h13;
Mr Pierre de Gaëtan NJIKAM MOULIOM présent jusqu'à 18h55; Mr Vincent FELTESSE présent jusqu'à 21h

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame
Emmanuelle AJON
 



 

 

Direction Générale des Affaires Culturelles. Musée
d'Aquitaine. Financement de la restauration et de la
mise en valeur du cénotaphe de Montaigne conservé
au musée d'Aquitaine. Convention de mécénat avec
la Société BNP Paribas. Signature. Autorisation.

 
Monsieur Fabien ROBERT, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
La Ville de Bordeaux, dans le cadre de la poursuite de la restauration des collections de ses
musées, souhaite mener à bien la restauration et la mise en valeur du cénotaphe de Michel
Eyquem de Montaigne, conservé au musée d’Aquitaine. Cette campagne de restauration et
de mise en valeur est estimée à 66 000 €. La prise en charge financière de cette opération se
répartira entre l'Etat (9 000 €), la Ville de Bordeaux (9 000 €), la campagne de financement
participatif via la plateforme Culture Time lancée en octobre 2016 (objectif fixé à 18 000 € par
délibération D-2016/272). Une souscription a également été réalisée auprès des adhérents
de l'association des Amis du musée d'Aquitaine.
 
La Fondation BNP Paribas, placée sous l'égide de la Fondation de France, partenaire de la vie
culturelle française et européenne, entend poursuivre sa politique de mécénat en faveur de
la restauration d’œuvres des collections des musées, menée depuis 1994 en liaison avec le
Service des musées de France et le Centre de Recherche et de Restauration des Musées de
France. Elle souhaite aujourd’hui s’associer à la restauration et la mise en valeur du cénotaphe
de Montaigne,  afin de participer à la sauvegarde de ce patrimoine historique et artistique et
s’engage, dans le cadre des dispositions de la loi du 1er août 2003 relative au mécénat, aux
associations et aux fondations à faire acte de mécénat à hauteur de 30 000 € nets (trente
mille euros nets).

  
Une convention stipulant les engagements et apports respectifs des parties a été établie.
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire à :

- signer cette convention
- émettre le titre de recette correspondant

 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 12 décembre 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Monsieur Fabien ROBERT














































